
CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC


MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DE SAINT-PHILÉMON

SÉANCE DU
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de Saint-Philémon, tenue

2 FÉVRIER
en la
salle du conseil, le lundi 2 février 2009 à 20 heures.

2009 
À laquelle sont présents MM et Mmes les conseillers(ères) suivants : 


Steeve Mercier,         Yolande Roy
Marie-Paule Therrien,


Roger Nicol,              Christian Labrecque


Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Joseph Talbot.

09-02-25
ORDRE DU JOUR

Il est proposé par : Steeve Mercier     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté tel que présenté, avec varia  ouvert.        ( la période de questions est à 21h00 ).


1.
Prière.


2.
Ordre du jour.


3.
Rapport du vérificateur.


4.
Adoption des minutes.


5.
Approbation des comptes à payer.


6.
États des sommes dues à la municipalité.


7.
Modification au règlement de zonage  - ilots déstructurés (CPTAQ)  



 – premier projet de règlement

    
      -  avis de motion


8.
Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal.


9.
Politique favorisant l’achat ou la construction d’une résidence 



permanente.


10.
Camping Bellechasse – feuillet publicitaire été 2009 – 100 $.


11.
Emplois d’été Canada 2009 – demande pour un étudiant(e).


12.
Morency  Société d’Avocats – honoraires professionnels.



13.
Société d’Habitation (OMH) – budget 2009. 


14.
Achat compteurs d’heures sur les 2 pompes de distribution d’eau potable.


15.
Achat de mannequins – service des premiers répondants.


16.
Invitation - La Maison de la famille de Bellechasse – souper bénéfice.



17.
Appel d’offres – fourniture d’un camion citerne –service incendie.


18.
Inventaire des Biens de la municipalité au 31 décembre 2008.


19.
Rapports inspecteurs municipaux. 


20.
Correspondance.


21.
Varia :  - tournoi de hockey bottine – demande pour permis de boisson




    - facture pour nouveau site internet de la municipalité



             - invitations :   - La Société d’Alzheimer




                            - La maison de la culture



             - Infrastructures  Lévis-Bellechasse – demande de Steven Blaney.

09-02-26
Rapport du vérificateur


Monsieur Raymond Godbout de la firme comptable Lemieux Nolet, vérificateur de la municipalité a déposé au conseil municipal le rapport financier pour l’année se terminant le 31 décembre 2008.  

ÉTAT DES RECETTES ET DÉPENSES AU 31 DÉCEMBRE 2008

RECETTES


taxe foncière générale (générale, police, voirie)
       479 650.


taxe foncière spéciale – aqueduc
    5 589.


taxe foncière spéciale – agrandissement
  16 960.


compensation eau & égouts (village et Massif)
106 141.


traitement des eaux usées
17 778.


vidanges
61 967.


gouvernement du Québec
49 179.


gouvernement  Fédéral (bureau de poste)
1 022.


péréquation
10 198.


compensation provenant de la T.V.Q.1
8 000.


autres
2 616.


entretien réseau routier
78 534.


sécurité incendie
2 936.


services rendus aqueduc Massif 
3 782.


services rendus à des tiers
12 181.


licences et permis
4 280.


droits de mutations immobilières
18 685.


intérêts  
 8 627.


amendes et pénalités
2 059.


cession d’immobilisation
2 553.


autres
 1 218.

Total des recettes
            903 955.$


DÉPENSES


conseil municipal
23 585.


gestion fin. et adm
92 144.


évaluation
8 936.


autres
42 510.


police
58 955.


protection contre l'incendie
42 284.


premiers répondants
6 834.


voirie municipale 
118 232.


enlèvement de la neige
107 556.


éclairage des rues
6 402.


circulation
327.


transports adaptés
1 993.


aqueduc et égouts
82 299.


matières résiduelles (déchets domestiques)
59 816.


autres 
17 812.


OMH
11 527.


urbanisme et zonage
20 336.


chalet des loisirs
4 700.


patinoire
5 984.


parc  et terrain de jeux
4 367.


autres
18 126.


frais de financement
73 320.


transfert état activités d'investissements 


(immobilisation) 
 54 388.

Total des dépenses :
862 433. $


Excédent des recettes sur les dépenses         +      
41 522.


moins :  montant à pourvoir dans le futur      -           
125.


plus :  montant affecté au budget                  +     
 44 138.

Surplus net de l'année
85 535.$

   
ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT (IMMOBILISATION)


RECETTES


taxes

6 500.


transferts de l'état des activités financières

 98 050.


Contribution des promoteurs

9 048.

  total recettes :

113 598.$


DÉPENSES


administration générale

3 411.


transport routier

25 654.


hygiène du milieu

246 602.

Total dépenses : 

275 667.$


Déficit de l’exercice                                                 - 162 069.$


financement à long terme

232 200.


affectations des activités de fonctionnement

 54 388.
Surplus d’investissement :


         124 519.$


Surplus non affecté au 1er janvier 2008                 
98 873.$


moins :    affectation activités d’investissement
8 138.


plus :       surplus de l’année                                           
85 535.
                                  Total du surplus accumulé :          

176 270.$


Il est proposé par : Yolande Roy      
  
       appuyé  par :  Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le rapport financier pour l’année financière se terminant le 31 décembre 2008 tel que présenté.

09-02-27
ADOPTION DES MINUTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 janvier 2009 soit accepté tel que rédigé par la directrice générale et secrétaire-trésorière.

09-02-28
APPROBATION DES COMPTES

Il est proposé par : Marie-Paule Therrien      

        appuyé  par : Christian Labrecque  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que les comptes à payer présentés par la directrice générale dont certificat de disponibilité de crédit a été émis pour les dépenses encourues, soient acceptés et payés, au montant de  42 043.69 $  pour le mois de  février 2009.


Le conseil a rappelé au chef pompier M. Steeve Therrien, qu’un bon de commande doit être demandé à la directrice générale, avant d’effectuer une dépense de 50 $ et plus incluant les réparations aux véhicules.  Cette précision concerne particulièrement la facture de Lapointe Autos pour la réparation de l’unité d’urgence. 

09-02-29
États des sommes dues à la municipalité


Après présentation de l’état des sommes dues à la municipalité par les contribuables.


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’un dernier avis sera envoyé aux propriétaires des immeubles ayant les numéros matricules :  0970-31-9375,  0767-96-8252,  0564-69-9155,  0669-59-9607,  0870-96-9773,  0473-98-1750,  1466-13-3043,  0867-61-1717,     0871-62-3180,  1274-53-6981  les informant qu’ils ont jusqu’au 2 mars 2009 pour payer leur compte de taxes municipales, après quoi leurs noms seront soumis à la MRC de Bellechasse pour la vente pour taxes impayées.

09-02-30
PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT ModifianT LE  règlement de zonage  - ilots déstructurés (CPTAQ)  

Considérant que le schéma d’aménagement et de développement a été modifié suite à la décision 351527 rendue par la Commission de Protection du territoire agricole;

Considérant que la municipalité doit adopter un règlement de concordance (art. 59, LAU).


Il est proposé par : Steeve Mercier     


appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.

Que le conseil municipal adopte le premier projet de règlement modifiant le règlement de zonage no : 298-2005 afin d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement, relativement à la décision 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ;

Et qu’il soit soumis à une assemblée de consultation publique, le lundi 9 mars 2009 à 19h30 à la salle du complexe municipal, en vue d’une adoption subséquente par règlement.

09-02-31
AVIS DE MOTION – MODIFICATION  RÈGLEMENT DE ZONAGE


Avis de motion est par la présente donné par M. Christian Labrecque et ce conformément avec l’article 445 du Code municipal, qu’un règlement modifiant le règlement numéro :  298-2005 afin d’intégrer les dispositions identifiées au schéma d’aménagement et de développement relativement à la décision 351527 de la CPTAQ sur l’implantation de résidences en territoire agricole décrétée par la LPTAAQ, sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance du conseil municipal.  Que les membres du conseil municipal demandent une dispense de lecture dudit règlement lors de son adoption.

    09-02-32
Programme d'aide À L’amélioration DU réseau routier municipal


Il est proposé par : Christian Labrecque      

       appuyé par : Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.



Qu’une demande de subvention soit adressée à Mme. Dominique Vien, députée de Bellechasse et ministre des services gouvernementaux , dans le cadre du programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal 2009-2010, pour les travaux suivants : 

  

-  Rang  Mailloux :  creuser des fossés et  réparation à certains endroits.



-  Rang St-Alfred :   réparation à certains endroits.



-  Route du Massif du Sud :  amélioration des accotements et ajout  de

  

                                              glissières de sécurité.



La participation de la municipalité :  15 000 $



La demande de subvention :              15 000 $

09-02-33
Politique favorisant l’achat ou la construction d’une résidence permanente


Il est proposé par : Christian Labrecque


          appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’adopter une politique favorisant l’acquisition d’une maison existante ou la construction d’une nouvelle maison pour les résidents permanents qui s’établiront à Saint-Philémon, dont le texte est le suivant : 

Une collaboration de : 



- Comité Locale de Développement de St-Philémon



- La Caisse populaire Desjardins des Monts de Bellechasse    



       - La municipalité de St-Philémon



Pour l’achat d’une maison existante ou la construction d’une maison neuve qui sera habitée de façon permanente1.
1. Un remboursement équivalent à la taxe foncière sur la valeur au rôle d’évaluation pour la maison excluant le terrain et les bâtiments complémentaires, sur une période de trois ans, s’échelonnant de la façon suivante : 75% pour la première année ou partie de l’année qui sera déterminé par l’inscription au rôle d’évaluation, 50% la deuxième année et 25% la troisième année.

En plus, pour la construction d’une maison neuve, ajoutant une nouvelle maison dans la municipalité :

2. Raccordement aux services d’aqueduc et d’égout dans les secteurs desservis, un crédit sera applicable sur les frais à payer pour le raccordement,  jusqu’à concurrence de 250$ pour l’aqueduc et 250$ pour l’égout.

3. Pour la construction ou l’acquisition d’un immeuble existant,  il sera possible d’obtenir des avantages auprès de la Caisse Populaire, par contre le prêt hypothécaire devra être contracté à la Caisse populaire des Monts de Bellechasse, selon certaines conditions².   


En plus, pour l’acquisition d’une maison existante

4. Remboursement de 50% des droits de mutation jusqu’à concurrence de 500$ sur présentation de la facture des droits immobiliers dûment acquittée à la municipalité.



Note : cette politique est en vigueur du 1 janvier au  31 décembre 2009,  elle pourra être reconduite en tout ou en partie par résolution du conseil 



municipal.     ( Le conseil municipal tient à ce que l’année 2008 soit prise 



en considération pour l’application de cette politique, c’est pourquoi  elle sera rétroactive au 1 janvier 2008). 



_______________________



1Résident permanent : la résidence est le lieu de résidence principale de la famille.



2Pour connaître le détail de l’offre, communiquer la Caisse populaire au (418)466-2124

09-02-34
Camping Bellechasse – feuillet publicitaire 2009


Il est proposé par : Yolande Roy



appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’un montant de 100. $ soit versé au Camping Bellechasse, pour les frais de publicité dans le feuillet publicitaire de l’année 2009.

09-02-35
Emplois d’été Canada 2009 – demande DE SUBVENTION


Il est proposé par : Steeve Mercier      
   
      appuyé par : Marie-Paule Therrien  et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité présente une demande de subvention, dans le cadre du programme EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2009, pour l’engagement d’un étudiant comme journalier pour aider dans les divers travaux d’entretien durant la saison estivale;


Que la directrice générale et secrétaire-trésorière, Diane Labrecque, soit autorisée à signer, pour et au nom de la municipalité St-Philémon, tous les documents relatifs au programme EMPLOIS D’ÉTÉ CANADA 2009.

09-02-36
Morency  Société d’Avocats – honoraires professionnels


Il est proposé par : Christian Labrecque      


appuyé  par : Roger Nicol  et résolu à l’unanimité des conseillers.

D’autoriser le paiement des honoraires professionnels de la firme Morency Société d’avocats, au montant de 2 761.41 $, pour répondre à la mise en demeure de Mme Ginette Picard du 21 août 2008 – service de premiers répondants.


PÉRIODE DE QUESTIONS

Le maire demande s’il y a des questions aux personnes présentes dans la salle. Aucune question.

09-02-37
Société d’Habitation (OMH) – budget 2009 


Il est proposé par : Yolande Roy     


appuyé  par :  Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.

D’approuver les prévisions budgétaires de l’Office Municipal d’Habitation de St-Philémon pour l’exercice financier 2009 : 


Des revenus de :   38 053.00$


Des dépenses de : 88 612.00$

Déficit de : 
      50 559.00$

Participation de la municipalité 10% du déficit : 5 056.00$.

09-02-38
compteurs d’heures - pompes DE distribution d’eau potable


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien



appuyé  par : Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.

D’autoriser l’achat et l’installation de 2 compteurs électromécaniques pour chacune des  2 pompes de distribution de l’eau potable, au coût de 270. $  plus les frais d’installation, selon l’estimé déposé par la compagnie CWA mécanique de procédé, en date du 26 janvier 2009. 

09-02-39
mannequins – service de premiers répondants



Il est proposé par : Yolande Roy       

       appuyé par : Marie-Paule Therrien et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le service de premiers répondants à faire l’acquisition de deux mannequins (1 adulte et 1 bébé)  pour  les pratiques,  le coût est de 402.90 $. 

09-02-40
La Maison de la famille de Bellechasse – souper bénéfice


Il est proposé par : Yolande Roy       


appuyé  par : Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser l’achat de 2 cartes au coût de 75.$  la carte, pour le souper bénéfice de la Maison de la Famille de Bellechasse qui se tiendra le jeudi 19  février 2009  au centre socioculturel de Saint-Gervais. 

09-02-41
Appel d’offres – fourniture d’un camion citerne –service incendie



Il est proposé par : Christian Labrecque



appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Qu’un appel d’offres de soumissions pour la fourniture d’un camion citerne sera publié sur le système  électronique d’appel d’offres SE@O:

«  La municipalité de Saint-Philémon recevra jusqu'à 14 h 00 le 4 mars au bureau municipal des offres concernant la fourniture d’un camion d’incendie citerne de 11 365 litres (2500 gallons imp.) de l’année 2009. Toute personne, société ou compagnie, ayant un établissement dans la province de Québec ou dans une province ou un territoire visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable à la municipalité peut se procurer les documents d’appel d’offres en s’adressant à :  Municipalité de Saint-Philémon  1531, rue Principale  Saint-Philémon (Québec)  G0R 4A0  Tél. : 418-469-2890  Télécopieur : 418-469-2726 Courriel : munphile@globetrotter.net
et en payant un montant de 50 $, toutes taxes incluses, non-remboursable, payable comptant, par chèque visé ou mandat-poste à la municipalité de Saint-Philémon.

Les soumissions doivent parvenir à l’adresse ci-haut mentionnée et être accompagnées d’une garantie de soumission équivalent à 10 % du montant total de la soumission, et ce, sous forme de chèque visé ou de cautionnement, dans une enveloppe cachetée portant la mention suivante sur le coin inférieur gauche : « Soumission : camion d’incendie ».

L'ouverture des soumissions se fera au même endroit, le 4 mars à 14 h 05 en présence des soumissionnaires intéressés, pour être considérées lors d'une séance ultérieure du conseil municipal. La municipalité de Saint-Philémon ne s'engage à accepter ni la plus basse, ni aucune soumission reçue, ni à engager aucun frais ni aucune obligation d'aucune sorte envers les soumissionnaires.  S'il est de l'intérêt de la Municipalité celle-ci peut passer outre à tout vice de forme ou défaut mineur que peut contenir la soumission.

Les soumissions transmises par télécopieur et par courriel ne sont pas acceptées.| » 

09-02-42
Inventaire des Biens de la municipalité au 31 décembre 2008


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     


appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le rapport de l’inventaire des biens de la municipalité au 31 décembre 2008, tel que présenté par l’inspecteur municipal  M. Jacques Vachon.

09-02-43
RAPPORTS DES  INSPECTEURS MUNICIPAUX

La directrice générale a remis une copie des rapports des inspecteurs pour le mois de janvier 2009 à chaque élu.


Il est proposé par :  Yolande Roy      


appuyé  par :  Roger Nicol et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’accepter le dépôt des rapports des inspecteurs municipaux pour la période visée.

09-02-44
TOURNOI DE HOCKEY BOTTINE – DEMANDE


Il est proposé par : Marie-Paule Therrien     

 
appuyé  par : Yolande Roy et résolu à l’unanimité des conseillers.


Que la municipalité accepte de défrayer le coût du permis de boisson au montant de 75. $, pour le tournoi de hockey bottine qui se tiendra au chalet des loisirs le samedi 14 février 2009.  Les profits de cette activité seront versés au comité action famille.

09-02-45
NOUVEAU SITE INTERNET – FACTURE

Il est proposé par :  Yolande Roy     

  
appuyé  par : Steeve Mercier et résolu à l’unanimité des conseillers.


D’autoriser le paiement de la facture soumise par l’entreprise Weblex Design inc.,  au coût de 1 254.49 $,  pour la réalisation du nouveau site internet de la municipalité qu’elle pourra mettre à jour elle-même.  Une formation pour le personnel de bureau est prévue dans le coût.  

09-02-46
INFRASTRUCTURE LÉVIS BELLECHASSE 2009 - PROJETS



Il est proposé par :  Marie-Paule Therrien 



        appuyé  par : Christian Labrecque et résolu à l’unanimité des conseillers.


De soumettre à M. Steven Blaney, député de Bellechasse, la liste des projets d’infrastructures prioritaires pour la municipalité :

· Infrastructures réseaux aqueduc/égout secteur Massif du Sud – nouveau développement.  Construction d’un réservoir d’eau potable, la mise aux normes du réseau d’aqueduc et le traitement des eaux usées.  Ce projet a été  présenté dans le cadre du programme FIMR volet 3, au montant de 


      8 000 000. $  la réalisation devrait se faire en 2009;

· Développement domiciliaire dans le secteur du village,  aménager un nouveau secteur avec les services d’eau et d’égout, afin de permettre de nouvelles constructions dans le village, projet d’environ 100 000. $ réalisation en 2010 – 2011.

09-02-47     
Levée de la séance  à 21h30 sur proposition de Roger Nicol.

	:
	
	:



maire



       directrice générale et sec.-très.

